
FEDERATION FRANCAISE DE PECHE SPORTIVE AU COUP 
Agréée par le Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative sous le n° 94 – S - 130 
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Véhicule proche ou derrière la place attribuée (pas de chariot). 
Fond variable de 2 m à 6 m 
Espèces présentes : Gardons, rotengles, brèmes, carrassins, carpes, poissons 
chat, blancs divers et carnassiers divers ; tailles réglementaires pour les 
carnassiers. 
Possibilité de s'entrainer à l'avance, mais le parcours ne sera pas ouvert donc :  
stationnement à l'extérieur et chariot obligatoire pour se rendre sur les lieux de 
pêche. 
Pêche en ligne ou en deux secteurs selon le nombre d'inscrits et la configuration 
des lieux. 
Inscriptions closes une semaine avant le championnat soit le samedi 12 Juillet 
2014. 
Avec l’aimable soutien de :      Le GARDON AMBARESIEN             
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PARCOURS :  Etang de la Blanche AMBARES et LAGRAVE (côté route nationale 
RD113) 
  . 
1ERE MANCHE  
   Rendez vous               06h00 
   Tirage au sort / secteurs  06h30 
                                           Début des contrôles                        07h15     (1er signal) 
   Amorçage   14h50     (2ème signal) 
   Début de la manche  08h00     (3ème signal) 
   Reste 5 minutes   11h55     (4ème signal) 
   Fin de la manche   12h00     (5ème signal) 
 
 
2EME MANCHE   
    
   Amorçage   14h20    (1er signal 
   Début de la manche  14h30    (2ème signal) 
   Reste 5 minutes   18h25    (3ème signal) 
   Fin de la manche   18h30    (4ème signal) 
 
LECTURE du PALMARES  19h30 
 
REGLEMENT  : Règlement FFPSC, championnats et grandes épreuves. 
  Esches animales : 2,5 LITRES esches dont 0,5L de fouillis. 
  Amorce limitée à 12 litres (farines mouillées, non tassées, tous ingrédients confondus). 

 RAPPEL IMPORTANT  Contrôle  des esches et de l’amorce : les esches doivent être présentées en totalité 
dans les boites mesures y compris le fouillis. Tout doit-être prêt et mis en place avant le contrôle. 
Le tamisage des amorces ainsi que le brassage avec un batteur électrique est interdit après le contrôle 
 

Amorçage dix minutes avant le début pêche uniquemen t qu'à la cage et sans 
bas de ligne monté sur ligne 

 
 
 

                                                   
RAPPEL : LA LICENCE (licence avec photo + volet annuel) DEVRA ETRE PRESENTEE AVEC LE TALON ANNUEL 

SIGNE PAR UN MEDECIN OU A DEFAUT ACCOMPAGNEE D’UN C ERTIFICAT MEDICAL.  
Le certificat de sur-classement est obligatoire pour les catégories vétéran / féminine / cadet et minime 

 

Responsables championnat  CD33 et inscriptions: 
- Michel COLOMBIES............................. tél : 06 14 09 52 78 
- Jean-Paul LEBOIS………………… ….. .tél : 06 51 39 22 29  
Responsable championnat CR Aquitaine: 
-Laurent PORTIER (président CR)............tél : 06 81 39 51 58  
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